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SSEECCTTIIOONN  EEUURROOPPEEEENNNNEE  ––  LLaanngguuee  aannggllaaiissee  
 
 
 
 
I - LES OBJECTIFS DE LA SECTION 
 
 

 Permettre aux élèves francophones de toutes les séries d’enseignement général (L, ES et S) 
d’acquérir un excellent niveau linguistique. 

 
 Éveiller ces élèves à la culture et à la civilisation des pays anglophones. 

 
 

 Impliquer ces élèves dans des projets d’activités culturelles (littéraires, artistiques, 
scientifiques, économiques, sociaux et sportifs) intégrés au Projet d’Etablissement et ouverts 
sur une meilleure connaissance de l’Europe. 

 
 Faciliter l’intégration, dans le système éducatif français, d’élèves étrangers, en particulier 
ceux qui ont vécu dans des pays ou des milieux anglophones. 

 
 

II – LES CONDITIONS D’ADMISSION 
 
 

SECONDE PREMIERE TERMINALE 
 

Affectation prononcée par 
l'Inspection Académique 

 

 
Admission prononcée par le 
Chef d’Etablissement, après 

proposition du Conseil de Classe 

 
Admission prononcée par le Chef 

d’Etablissement, après 
proposition du Conseil de Classe 

 
 

Enseignements d’exploration possibles : 
 

SES, Méthodes et pratiques scientifiques, Littérature et société, Latin, Grec, LV3 (russe) 
 

 
 
 

SECONDE PREMIERE TERMINALE 

2 classes de 34 élèves 

 
Élèves répartis dans les 3 séries : 

L, ES et S 
 

Élèves répartis dans les 3 séries :  
L, ES et S 

 
 
 
 

III – LES CLASSES TRANSPLANTEES 
 
 

En classe de Seconde, les élèves participent à un séjour pédagogique organisé au cours de l’année 
scolaire: (coût environ 700 €, assurances comprises). Ce séjour est d’une durée de 15 jours, pris sur le 
temps scolaire, et a pour objectif de conduire des travaux interdisciplinaires en langue anglaise. 

 



 

IV –DISPOSITIONS PEDAGOGIQUES PARTICULIERES 
 
 

• HORAIRES D’ENSEIGNEMENT 
 
 

SECONDE PREMIERE TERMINALE 
HORAIRES D’ENSEIGNEMENT 

Horaire renforcé de 2 heures 

 
Horaire renforcé d’1 heure 
 

 

 
DNL 1 heure en Histoire-
Géographie, Mathématiques ou 
SVT selon la section (études de 
thèmes à connotation 
scientifique) 

 
DNL 2 heures en Histoire-
Géographie, Mathématiques ou 
SVT selon la section  (études de 
thèmes à connotation 
scientifique) 
 

Auxquels s'ajoute l'enseignement en DISCIPLINE NON LINGUISTIQUE 
 
 
 

• CERTIFICATIONS ET EXAMEN 
 
 

SECONDE PREMIERE TERMINALE 

Certification en Anglais 
Niveau B1 

 
First Certificate in English de 
l’Université de Cambridge.  
Préparation et inscription 
obligatoires; coût : 120€ (à titre 
indicatif), avec une petite aide 
consentie aux adhérents de 
l’A.S.E. 
 

Entraînement des élèves des sections 
européennes aux oraux de disciplines non 
scientifiques lors de la semaine banalisée 
pour le Bac Blanc. 

 

Organisation de TPE dont une 
des matières sera l’Anglais 
(avec soutenance d’une partie 
du TPE en Anglais) 

 
Obtention de la mention euro au Bac si : 
Note égale ou supérieure à 12 à 
l’épreuve obligatoire du 1er groupe de 
Langue Vivante 1 
et 
Note égale ou supérieure à 10 à 
l’épreuve spécifique : 
20% pour le dossier, 80% pour la 
prestation orale. 
 
NB : 
Cette dernière épreuve peut entrer au titre 
d’épreuve facultative dans le calcul de la 
note globale du Baccalauréat. 
 

 
Le site de la section Européenne :   
http://www3.ac-clermont.fr/etabliss/blaisexp/second_cycle/sections/euro/ 
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